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É T A M P ES.

Caisse d’épargne.
Les recettes Je la Caisse d’épargues cenlrale se sont 

éîwées dimanche dernier, à la somme de 7,914 fr., 
versés par 53 déposants dom 1 t nouveaux.

11 a été remboursé 4,941 fr. 60 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

1,570 fr., versés par 42 déposanls.
II a élé remboursé 4,1 H fr. 60 c.
Les recettes de la succursale de Mérévîlle ont été de 

««« fr., versés par « déposanls dont « nouveau.
Il a clé remboursé 500 fr.
Les recettes Je la succursale de La Ferlé-Alais onl élé 

de 4,310 fr., versés par S déposants demi 1 nouveau.
Il a élé remboursé 3,473 fr. 50 c.
Les recettes Je la succursale d’Angerviîle ont été de 

62 fr., versés par 4 déposanls dest 4 nouveau.
Il a été remboursé 300 fr.

P o l i c e  e o a » r e e l i o m i e 2 i e .

Audience du $ Septembre 4874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans sou au

dience dernière, a prontmeé les jugements suivants : 
JtTGTM EXTS COXTRADJCTOrBJES.

—  T rouvé François, 59 arts, ne en 1845, à Lyon, 
ouvrier cordonnier, sans domicile fixe; 6 jours de pri
son, 5 fr. d'amende et aux dépens, pour ivresse mani
feste sur la voie publique el outrage à un agent.

—  P e t i t  Nicolas, 29 ans, homme de peine, demeu
rant faubourg Madeleine, n° 40, à Orléans; 4 mois de 
prison, 5 fr. d’amende el aux dépens, pour vol el ivresse 
manifeste sur la voie publique-

—  P a i l l a r d  Edmond-Dieudonné, 40 ans, né à Des
mont (Loiret), sans profession ni domicile; acquitté du 
délit de vagabondage, commis sans discernement, el le 
Tribunal a ordonné qu’ilserail conduit dans une mai
son de correction, pour y être élevé et détenu jusqu’à 
vingt ans.

—  P e t i t  Jean-Louis, 32 ans, meunier à Souzy-la-

Brichc; 400 fr. d’amende, pour chasse à l’aide d’en
gins prohibés el outrage public à un témoin à raison de 
sa déposition; — Bétry Pierre - François, 31 ans, 
charron à Souzy-la-Briche ; 50 fr. d’amende, pour 
chasse à l’aide d’engins prohibés el solidairement aux 
dépens.

—  M a r c e a u  Léontine, femme Poupaux, 33 ans, 
journalière à Guillerval ; 6 jours de prison et aux dé
pens, pour vol.

* 1t* AVIS. — La Société d’Horticulture de l’ar
rondissement d’Elampes tiendra, les 19, 20 et 21 Sep
tembre courant, sa 6* Exposition, dans la salle de la 
Rotonde, promenades du Port.

Les personnes désireuses d’y prendre part, sont in
formées qu’elles peuvent se procurer des formules d’ad
mission et des programmes, en s’adressant àM. Dujar
din, secrétaire général de la Société, promenade des 
Prés, à Etampes.

Messieurs les Sociétaires sont également informés 
que le banquet offert à Messieurs les Membres du Jury, 
aura lieu le Samedi 19, à six heures, chez M. Liard. 
— La colisaiion est de 6 francs.

*** La Soirée Musicale offerte à leurs Membres ho
noraires par la Fanfare el l’Orphéon d’Etampes, aura 
lieu le Jeudi 21 Septembre courant.

(i)

f e u i l l e t o n  D e T A b e i l l e

DU 12 SEPTEMBRE 4874.

LE MISSEL DE LA GRAND’ MÈRE.

— Et tu as cru tout cela ?
__Sans doute: pourquoi aurait-il cherché à me

tromper?
__Chère innocente ! Pourquoi ? Il fallait bien qu’il

te dit quelque chose. Tu lui as donné notre adresse ?
__Oui, répondit Adrienne en baissant les yeux.
__Autre imprudence, et pour te la faire commettre

il fallait bien qu’il t’inspirât de la confiance. L’imagina
tion des séducteurs est féconde ; rien ne les embarrasse. 
Il a bien vu, ce beau fils de famille, que ce n’était pas 
à toi qu’il pouvait offrir une parure, un bijou... Il a 
trouve nn autre moyen de fixer ton attention » il ta  
parlé de sa mère, il t’a promis dn travail. Du travail I... 
Sait-il seulement si tu sais travailler ?... Les services 
qu’un homme offre dans la rue à une jeune fiïïe ne sont 
jamais désintéressés.

— Oh! ma mère, ce serait odieux !
— Je serais désolée de te faire croire que tout est 

mal, perfidie ou meusouge ; mais je veux te prémunir 
contre des entraînements qui peuvent être un péril pour 
ton cœur qui ne sait que le bien et qui, je 1 espère, 
n’apprendra jamais le mal. A a , mon enfant, je te 
connais, je snis sûre de toi et ne m’effraie point ; seule-

Pour tenir notre promesse, nous donnons à la 
quatrième page du journal le programme complet delà 
fêle du Couronnement de la Rosière. Nous avons dit 
« le programme complet, » cependant, si les bruits qui
nous arrivent sonl exacts... il y aurait bien......  Mais,
selon notre habitude, soyons discrets jusqu’à samedi 
prochain.

. *

*** En exécution de la décision prise par le Conseil 
municipal, on vient de poser aux angles de la rue ci- 
devant de la Levrette, les nouvelles plaques portant le 
titre de : « Rue Elias-Robert ; » — le relief des lettres, 
d’un beau blanc d’argent sur fond d’un bleu qui fait

ment, une autre fois, ne crois pas aussi facilement aux 
choses qu’on te dira.

— J’ai commis aujourd’hui une légèreté, ma mère ; 
cela ne m’arrivera plus, pardonnez-moi.

Mme Duverger attira la jeune fille sur son cœur, et la 
pressa dans un long embrassement.

Après avoir quitté Adrienne, le jenne inconnu était 
descendu sur les quais et il réfléchissait en se rappelant 
les paroles de !a jeune fille.

— Ainsi, se disait-il en marchant lentement le long 
des parapets, Mme Duverger est une Mazurier, la sœur 
aînée de Mrae Caiflet. Celle-ci est riche et l'autre es* 
misérable. Pourquoi? J ’ai entendu dire que M. Mazu
rier avait acquis une fortune considérable. A-t-ii donc 
déshérité Mrao Duverger ail profit de sa seconde fille ? 
Tout cela est bien extraordinaire. Ainsi, reprenait-il, 
quand ces deux femmes, poussées par le besoin, appe
laient dernièrement à leur secours, c’est vingt ou vingt- 
cinq francs qrte M“e Caillet a osé leur envoyer. Et ces
paroles brutales, odieuses, attribuées à M Pierrard----
dans quel but l’a-t-on fait parler ainsi ? Une fois, une 
seule fois, M“e Duverger s'est adressée à ses riches pa
rents et on ne lui a pas répondu ; et Mme iMazurieF pré
tend que, vingt fois déjà, ils ont tiré ces deux pauvres 
femmes de la misère. Où est la vérité?... Et puis, cette 
accusation d’inconduite, à laquelle de ces infortunées 
s’applique-t-elle ? Ce n’est certes pas à eette jeune fille, 
que je viens de voir, une enfant encore, si noble et si 
charmante, fa candeur et l’innocence mêmes. A sa 
mère ? Esf-ce possible ? Non : eette femme, qni a su 
élever sa fille dans les meilleurs principes de l’honnêteté, 
n’a pu avoir une existence coupable; cette femme,

rêver au lapis- lazuli, établit un contraste marqué par 
rapport à la teinte grisâtre des anciennes plaques que 
l’administration a eu l’heureuse idée de faire repeindre 
au mois de juillet : on aime à croire que le relief de 
ces plaques attend sa seconde eouebe ; — deux mois se 
sont écoulés depuis la première, il serait temps que le 
Raphaël de la commune reprit son godet de blanc cl 
son pinceau, afin de contenter l’œil scrutateur des pè
lerins annuels de notre Saint-Michel.

Le 6 de ee mois, le hameau du Petit-Saint-Mars 
a élé mis en émoi par l’apparition de la Justice, qui 
s’est livrée à de nombreuses investigations. Bientôt le 
bruit se répandit qu’uue Glle Marie-Olive B— , native 
de Yilleneuve-Saiui-Nicolas (Eure-et-Loir), domestique 
chez le sieur Chauvet, cultivateur au Petit Saint-Mars, 
était accouchée dans la nuit, secrètement et toute seule, 
d’un enfant du sexe féminin. Celte fille avait toujours 
dissimulé son état de grossesse; il paraîtrait qu’elle au
rait étranglé son enfant quelques instants après sa nais
sance , puis qu’elle aurait déposé, daps son buffet, le 
cadavre enveloppé dans sou tahlier.

La dame Chauvet a soupçonné que sa domestique 
était accouchée dans la nuit, en voyant ses draps tachés 
de sang et en remarquant des traces do sang dans la 
cour.

Pressée de questions par sa maîtresse, cette fille au
rait déclaré quelle était accouchée d’un enfant mort ; 
mais interrogée par la Justice, on assure qu’elle a 
avoué avoir étranglé son enfant, qui aurait élé reconnu 
né viable.

là, était on ne peut mieux aménagée pour la circonstance. 
Une estrade sur laquelle les enfants, parés de leurs 
plus beaux habits, allaient égayer les nombreux assis
tants, était coquettement dressée et enguirlandée. Les 
plus grands élèves jouèrent une petite pièce d’à-propos 
bien réussie; les plus jeunes eux-mêmes surent mériter 
les applaudissements de l’auditoire.

L’instituteur, ancien élève el maître-adjoint de M. 
Langumier, directeur de l’Ecole communale d’Etampes, 
prononça ensuite un discours dans lequel il démontra 
les avantages de l’instruction, ce qu’est l’assiduité dans 
les progrès, et la nécessité d’un travail constant.

A cette fêle scolaire* que présidait M. le Maire de 
Puiseiel-fè-Maraîs, assistaient M. le Cuié de cette com
mune, M. Langumier et MM. les Conseillers munici
paux.

Il est juste d’aiouler que les quelques musiciens qui 
se trouvaient à Puiselel pour la fête patronale, jouèrent 
différents morceaux , et charmèrent agréablement l’as
semblée.

La distribution des prix-terminée, les enfants, heu
reux et fiers d’avoir été enfin récompensés de leur tra
vail, se quittèrent en so promettant bien de mériter 
davantage l’an prochain, el tous, parents et élèves con
serveront de cette réunion le meilleursouvenir. *>

On nous écrit de Puiselet-le-Marais, 1er septembre :
Hier lundi, 24 août, c’était grande fêle à Puiselet-le- 

Marais. Un mouvement tout à fait inaccoutumé régnait 
dans le village, et chacun n’avait qu’un désir: aller 
voir la distribution des prix ! C’est qu’en effet, c’est la 
première fois que les habitants de celte commune voient 
une distribution de prix chez eux.

La saile, malheureusement trop peu vaste pour ce jour-

veuve d’un magistrat, qui, dans sa fierté, préfère la 
misère et mourir de faim plutôt que de tendre la main, 
cette femme ne peut être une créature avilie, méprisa
ble... Donc, mensonge et calomnie !...

Qu’une famille riche, qui peut se donner toutes les 
satisfactions, dédaigne, repousse, abandonne des parents 
pauvres, c’est mal ; mais qu elle ajoute à cela 1 insulte 
et la calommie qui flétrit, c’est infâme !...

Quelles gens sont-ils donc, ces Caillet ?
Oh ! je le saurai... je découvrirai ce qui se cache 

dans l’ombro, et, pour savoir tout, je ferai jaillir la lu
mière au milieu des .ténèbres !

Sans s’en apercevoir, il était arrivé au pont de la 
Concorde. Il regarda sa montre; elle marquait cinq 
heures. i-

— Oui, ce soir, se dit-il, répondant à une de ses 
pensées.

Il remonta le cours de la Seine jusqu’à la rue Dam- 
phine, «  il entra dans un restaurant où il se fit servir 
à dîner.

A six heures et demie, il entrait dans la boutique du 
brocanteur de la me de LEcole-de-Médecine. Celui-ci 
le reconnut et vint à lui avec empressement.

— Je me mets à votre disposition, Monsieur, dit-il ; 
je suis bien connu dans le quartier, et, autant que je le 
peux, je rends une infinité de services à Messieurs les 
etudiants et à leurs dames. Je vends à 1 un, j’achète à 
l’atitre, toujours au comptant, parce que vous savez... 
le erédit... D’ailleurs, je me contente d’un tout petit 
bénéfice : cela plaît à la pratique.

Et puis, je fais un plus gros chiffre d’affaires et je 
: erngne tout autant que mes confrères. Avez-vous besoin

— Encore un vide à combler ! La représentation de 
Seine-el-Oise à l’Assemblée Nationale vient de perdre 
un de ses membres.

Les journaux de dimanche dernier ont annoncé la 
mort de M. de Pourlalès, causée par un anthrax qui 
avait pris un caractère charbonneux.

M. de Pourtaiès était notre représentant depuis le 2 
juillet 4871.

Il appartenait à la religion protestante, el avait été 
élu récemment membre du Consistoire, sur la liste dite 
orthodoxe palronée par M. Guizot.

M. de Pourlalès possédait une belle propriété dans 
les environs de Dourdan, qu’il habitait très-souvent. —

d’un beau cachemire, d’une parure, d’une belle pièce 
de dentelle ? J’ai des bijoux superbes : chaînes et 
montres d’or, bagues riches, colliers de perles, croix 
émaillées, broches, boucles d’oreilles, bracelets en tous 
les genres, breloques, épingles, médaillons au goût du 
jour, et tout cela dans les prix doux. Demandez, Mon
sieur, je suis votre serviteur.

— Je me souviendrai à l’occasion de votre maison, 
répondit le jeune homme en souriant; aujourd’hui, je 
n’ai qu’un achat peu important à faire.

— N’importe, c’est ainsi qu’on entre en relations; 
une affaire en amène d’autres.

— Je désire vous acheter le livre de messe dont vous 
vous êtes rendu acquéreur à la vente de tantôt.

Le marchand cligna de l’œil et regarda son client en 
dessous.

— Bon, se dit-il, c’est l’amoureux de la petite qui 
mettait sur moi; profitons de l’aubaine.

— Je suppose que vous ne l’avez pas déjà revendu ? 
reprit le jeune homme.

— Heureusement, je l’ai encore ; il est là sur cette 
étagère.

Il alla le prendre et, le montrant au jeune homme :
— J’ai fait là un excellent marché, je ne m’en doutais 

guère; ce n’est qu’en rentrant chez moi que j’ai re
connu la valeur de ce livre. Vieille édition, introuvable 
aujourd’hui... Remarquez, Monsieur, la beauté des 
caractères, impression lyonnaise, la plus recherchée... 
Et les gravures... quelle délicatesse, quel fini ! Ce livre, 
Monsieur, est une œuvre d’art, une merveille ! Êt cet 
encadrement des couvertures... De l’or mat... premier 
titre... Et la reliure... unique... un peu endommagée,



<> L’A DE IL LE.

Ami des arts, généreux envers ceux qui souffraient, il l 
est généralement regretté.

Par suite de ce décès et de celui de M. Labélonye, 
le département de Seine-et-Oise sera appelé à élire deux 
représentants.

La Pliotograpliie sans appareil (1).

Depuis longtemps, la propriété qu’ont les sels d’ar
gent, de fer, de chrome, etc.. , de prendre une teinte 
I il us ou moins foncée lorsqu’ils sont exposés à la lu
mière, a été utilisée.pour la reproduction photographi
que de dessins et de gravures.

Du papier est im p rég n é  d’une dissolution de l’un des 
sels en question, puis exposé à la lumière sous le des
sin à reproduire, ce dessin ayant été rendu préalable
ment transparent par un procédé convenable.

La lumière, en tamisant à travers les-parties du des
sin où il n’existe ni trait, ni teinte, agit sur la couche 
sensible non protégée et dans un temps plus ou moins 
long, la modilie en laissant inaltérées les parties pro
tégées.

Les sels d’abord employés étaient l’iodure et le chlo
rure d’argent, mais leur emploi est très-difficile et ces 
papiers ne se conservent que peu de temps.

Le papier Marion au ferro-cyanure de potassium est 
préférable : il se conserve plus d’un an, son seul dé
faut est de donner des dessins biens.

Ce papier est recouvert d’une couche soluble dans 
l’eau, d’une couleur jaune-olive qui devient progressi
vement insolubie et d’uue couleur bleu de Prusse d’au
tant plus foncée que la couche sensible a été plus atta
quée par le soleil.

Si donc on applique sur ce papier photographique 
vn dessin tracé sur un papier transparent et qu’on 
l’expose à la lumière, les parties protégées par le 
dessin contre l’action de la lumière conserveront leur 
teinte primitive, tandis que les autres se modifieront.

Il convient d’arrêter l’action lumineuse au moment 
où les parties opaques du dessin , après être restées 
très-visibles commenceront à ne plus se distinguer.

Si le dessin est un simple trait, il faut qu’il se déta
che en bleu sur le fond olive bronzé.

Ce résultat obtenu, si la feuille photographique est 
plongée dans de l’eau ordinaire, les parties attaquées 
par la lumière, celles qui sont bronzées, prennent une 
teinte bleu brillante, tandis que celles qui ont été pro
tégées par le trait du dessin se dépouillent complète
ment et apparaissent en blanc à peu près comme un 
dessin à la craie sur un tableau noir..............................

Il faut unejuxta position aussi complète que possi
ble de l’original et du papier sensible. On y arrive en 
posant une forte glace sur un feutre ou une étoffe de 
laine formant cuus»in élastique.

En résumé, une reproduction exige les opérations 
suivantes :

1° Découper le papier photographique s la grandeur 
du dessin.

2° Mettre le dessin sur la glace; au dessin, super
poser le papier photographique, la couche sensible 
contre le dessin... Renverser le tout sur le coussin, de 
sorte que la glace regarde le soleil. Tous ces prépara
tifs doivent être faits à la lumière faible ou mieux à la 
clarté d’une bougie.

3° Exposer à la lumière solaire tout le temps néces
saire pour arriver au point convenable de coloration du 
papier. Quelquefois dix minutes suffisent.

4° Laver l’épreuve à plusieurs eaux jusqu’à ce que 
les blancs soient bien purs.

3° Sortir l’épreuve de l’eau, l’égoutter et la sécher 
entre des feuilles de papier buvard.

On a reproché au papier ferro-prussiate rie donner 
des traits blancs sur fond bleu. Si l’on avait un dessin 
dont le trait fût transparent sur fond opaque, tel par 
exemple que celui qu’on pourrait tracer avec une pointe 
sur une couche de peinture recouvrant une vitre, on 
obtiendrait par le tirage photographique des traits 
bleus sur fond blanc.

(1) La description de ce nouveau procédé pbotographigue est 
extraite en grande partie des Mémoires et compte-rendu des 
travaux de la Société des Ingénieurs civils.

mais ce n’est rien ; un peu de colle et il n’y paraîtra 
plus.

Avec la meilleure volonté de partager l’enthousiasme 
du brocanteur, le jeune homme ne parvenait à voir, 
dans cette œuvre d’a r t, cette merveille, qu’un de ces 
livres de prières tirés à des milliers d’exemplaires et 
qu’on achète neufs, chez tous les libraires, quinze ou 
vingt francs.

— Combien voulez -  vous vendre ce livre ? de
manda-t-il.

— C’est une première affaire, je ne veux pas vous 
faire marchander.

— Enfin, votre prix?,
— Tous connaissez la valeur de certains livres, Mon

sieur; il y a des éditions elzéviriennes...
— Qui se payent très-cher, je le sais; mais ce livre 

n’est pas un elzévir.
— Sans doute; cependant, l’édition...
— Dites-moi donc tout de suite ce que vous voulez 

le vendre.
— Cent francs, parce que c'est vous.
— Je le vois bien, fit le jeune homme en souriant.
Il tira de sa poche un billet de banque de cent francs 

et le mit dans la main du marchand.
— Je ne discute pas la valeur matérielle de ce livre, 

dit-il; ce n’est pas lui que j ’achète cent francs, mais le 
souvenir autrement précieux qui s’y rattache.

L’homme rougit jusqu’aux oreilles.
— Je vis honnêtement de mon petit métier, balbu- 

lia-t-il en saluant humblement.
Lejeune homme mit le livre sous son bras, et sortit 

de la boutique, enchanté de son acquisition.

M. Tronquoy propose deux moyens :
Le premier consiste à graver avec une pointe sur du 

papier gélaliné rendu opaque à l’aide du noir d’ivoire. 
Celui qui a servi aux essais venait de chez M. Marion.

Pour graver, ou applique l’envers du papier sur une 
tablette ou une plaque de verre dépoli, à la surface de 
laquelle a été versée <le l’eau formant nappe; en al* 
tend que la feuille, après être devenue bien plane, laisse 
perler le liquide sur la couche noire; on fait écouler 
l’eau en excès. Dans ces conditions, la colle-et la géla
tine s’enlèvent très - facilement du papier partout où 
passe une pointe non fendue.

Le second moyen consiste à dessiner sùr un papier 
mince et transparent avec une couleur soluble délayée 
dans de l’eau gommée, à recouvrir Je tout d’encre d'im
primerie, à plonger le papier dans l’eau qui pénétrant 
à travers le papier dissout la gomme laquelle entraîne 
le noir et produit un dessin formé de traits blancs sur 
fond opaque.

Ce second procédé, emprunté d’ailleurs à la pratique 
des lithographes, a sur l'autre l’avantage de permettre 
de faire des calques, mais il exige plus de préparatifs 
et un peu plus de temps avant de tirer des épreuves, 
parce qu’il faut attendre que l'encre grasse se soit so
lidifiée complètement. * 1 ; L. M.

---------------- — ------  -------------------------

Le chanoine Desforges et faXabiiolet volant 
de Cailhava.

L’abbé Desforges, chanoine de Ste-Croix d’Etampes, 
s’est acquis au dernier siècle une triste célébrité, d’a
bord par la publication d’un livre irréligieux et immo
ral , qui le fil mettre à la Bastille et qui «attira sur lui, 
ainsi qu’on le verra par la suite, les rigueurs de la jus
tice et, de plus, les moqueries des philosophes. Pius 
lard il se signala de nouveau à la risée publique par 
une folle tentative, sous laquelle se cachait une pensée 
de gain excessif.

Vers le milieu du dix huitième siècle, alors qu’on 
n’avîrit pas encore inventé les montgolfières ni les pa
rachutes, on fit de nombreux “èssais, qui tous furent 
sans suceès, pour s’élever dans les airs, à l'aide de 
machines plus ou moins ingénieuses. Le chanoine Des
forges, qu’une détention à la liustille et ensuite une re
traite forcée au séminaire de Sens avaient sans doute 
fait revenir à de plus saines idées sur le célibat des 
prêtres, s’étant adonné à des spéculations mécaniques, 
fil annoncer, en 1772, qu’il avait trouvé l’art de voler, 
à l’aide d’une voiture volante de son invention, et qu’il 
était prêt à en faire l’expérience publique. Mais, aupa
ravant , comme il entendait tirer un profil immédiat de 
son invention, qu’il proclamait très-simple et très-facile 
à imiter, il demandait, pour faire son expérience, 
qu’on lui assurât une somme de 100,000 livres, dont il 
exigeait le dépôt préalable chez un notaire.

Cette condition fut difficile à réaliser, on n’avait 
qu’une confiance médiocre dans l’invention du cha
noine, mais celui-ci se remua si bien, fil sonner si haut 
le mérite de son invention, qu’il obtint de plusieurs 
habitants de Lyon ce qu’il demandait : la somme exigée 
fui déposée chez un notaire de Lyon, qui dressa un 
acte d’après lequel la somme consignée devait être re
mise au chanoine si I expérience réussissait.

Si l’on s’en rapporte à un autre répit (Voyages en 
France, depuis 1775 jusqu’en 4787), la somme de
mandée par le chanoine d Elampes ne devait lui être 
délivrée qu’autant qu’il serait venu la chercher, à Lyon, 
parla roule qu’il avait indiquée. Mëis, ajoute notre 
auteur, « le mécanicien tonsuré, craignant le sorld’I- 
« care ou de ce fou de Baqueville, qui faisait pendre 
« un de ses chevaux pour donner l’exemple aux autres, 
« «si resté chez lui. o>

Voici, d’après un ouvrage contemporain [Essai sur 
l’art du vol aérien (sans nom d’auteur), Paris, 1784, 
in 12), la description de sa machine, telle que l’a faite 
l’abbé Desforges lui-même. « Elle avait la forme d’une 
nacelle uu gondole, elle était longue de sept pieds et 
large de trois et demi, sans compter les accessoires vo
latils; elle était couverte, pour mettre à l’abri de la 
pluie. Sa construction n’était qu’un assemblage, sans 
qu’il y entrât aucuns clous. Elle avait quatre charnières 
(apparemment celles qui servaient au mouvement des 
ailes) ; ces quatre charnières étaient les plus sujettes du 
char volant. Elles devaient se renouveler toutes les fois

VI.

Le jeune homme rentra chez lui. Il occupait au 
deuxième étage d’une maison de la rue de Luxembourg 
un appartement de garçon très-convenablement meublé ; 
il se composait de trois pièces : la chambre à coucher, 
où il y avait un bureau surmonté d’une étagère chargée 
de livres du meilleur choix ; le salon, qui posssédait un 
piano d’Errard près duquel on pouvait compter une 
douzaine de partitions de nos meilleurs opéras, quel
ques romances et une infinité de morceaux pour piano ; 
appendus aux murs, deux paysages de Corot, des fleurs 
de Jourdan, une baigneuse de Giraud et une famille 
flamande de Rembrandt ; la salle à manger, dans la
quelle se trouvaient un chevalet portant une marine 
ébauchée, des pinceaux, des couleurs et, accrochés au 
mur, des fleurets et les divers autres objets dont on se 
sert pour faire des armes.

Tout cela indiquait que le locataire donnait égale
ment une partie de son temps aux exercices du corps et 
à ceux de l’esprit, qu’il aimait la bonne littérature et 
qu’il se livrait à ces deux arts d’agrément ; la musique 
et la peinture.

Heureux et satisfait, il contemplait le livre de prières 
qu’il avait placé devant lui sur le bureau.

— Cet excellent Parisel, se disait-il en souriant, qui 
vit honnêtement de son petit métier, est vraiment un 
homme fort aimable. Je lui dois de la reconnaissance, 
car j’aurais payé ce livre avec plaisir cinq cents et 
même mille francs. Il est vrai que c’est une première

que le char aurait fait trente-six mille lieues. (Il ne dit 
pas comment et de qnoi étaient composées les ailes de 
sa voilure volante). Elle ne pesait que quarante-huit 
livres; mais le conducteur pesait cent cinquante livres,  ̂
M. Desforges lui permettant d’avoir une valise pesant, 
toute remplie, quinze livres, c'était, en réalité, deux 
cent treize livres que la voilure devait porter. Elle était 
faite de -manière que ni les grands vents, ni les orages, 
ni la pluie ne pouvaient la briser, ni la culbuter. Elle 
pouvait, en «as de .besoin, servir de bateau. Quant au 
•conducteur, pour se pas être incommodé par la trop 
grande affluence de l’air, M. Desforges lui appliquait 
.sur l'estomac une grande feuille de carton, il lui don
nait aussi un bonnet de même matière pour lui couvrir 
la tête. Ce bonnet était pointu comme la tête d’un oi
seau , «i était garni de verres, vis-à-vis des yeux, pour 
pouvoir diriger sa roule.

« On devait, avec cette machine, faire trente-six mille 
lieues en quatre mois, en ne faisant que trois cents 
lieues par jour et trente lieues par heure, ce qui n’au
rait donné que dix heures de iravail par jour. »

Au jour indiqué, rapporte M. Louis Figuier (Mer
veilles de la Science), un grand nombre de curieux ré
pondirent à l’appel. Le chanoine était installé avec sa 
machine sur le haut de la tour de Guinette.

« Le chanoine entra dans sa voilure et, le moment 
du départ étant venu, il déploya ses ailes, qui furent 
mises en mouvement avec une grande vitesse, mais il 
ne put réussir à prendre son vol. »

L’abbé Desforges en fut-il quille à aussi bon compte? 
— ce n’est pas présumable, quoique M. Figuier n’en 
dise rien. Voici ce qu’on lit, à l'occasion de celte 
ascension manquée, dans les Mémoires secrets, de 
Baehaumonl, l. v i , p. 200, sous la date du 5 octo
bre 1772 :

« On *dit que M. Desforges, ce chanoine d’Etampes 
qui a la folie de vouloir monter dans les airs en ca
briolet, ayant tenté de faire une petite répétition de son 
projet dans son jardin, est reiontoé sur le champ et s’est 
dangeureusemeut blessé. »

Voilà encore ce que nous trouvons, concernant ce 
trop fameux chanoine, dans la Co7xrespondançe litté
raire de 4770 à 4782, par le baron Griinm, tome n , 
2e partie, juillet 1772.

« Chanoine d ’Etampes, volant à tire d’aile.
« Immédiatement sprès l’hydroscope provençal et 

son évangéliste Marin, marchera dans la légende dorée 
de 1772, M. l'abbé Desforges, chanoine d’Etampes, 
avec son char volant. Si la promesse magnifique de 
fsire trente lieues par heure n’a pu se faire écouter au 
milieu du tourbillon de Paris, je vois qu’en revanche 
elle a fait une forte sensation dans les pays étrangers, 
et qu’on s’attend, en plusieurs endroits, de voir arriver 
le chanoine Desfurges dans sa gondole aérienne. Mais 
son premier essai n’a pas été heureux. Il s’est fait por
ter par quatre paysans, sur une hauteur, près d’Elam- 
pes, et dès qu’il leur a dit de lâcher la gondole, il est 
tombé à terre; mais il en a été quille pour une légère 
contusion au coude. On ne brûlera jamais le chanoine 
d’Elampes comme sorcier. Tout ce qu’il sait de magie 
se réduit à une chose très-simple : il a fabriqué une 
espèce de gondole d’osier, il l’a enduite de plumes, il 
l'a surmontée d'un parasol-de plumes; il s’y campe avec 
deux rames à longues plumes, et il espère, à force de 
ramer, de se soutenir dans les airs et de les traverser. 
Le miracle ne s’est pas encore fait, mais il peut se faire 
encore, et la foi du chanoine se soutient malgré sa cul
bute. Au reste, ce n’est pas la première fois que l’ibbé 
Desforges a fait parler de lui. Il composa, il y a douze 
ou quinze ans, une brochure pour prouver l’obligation 
où était tout prêtre catholique d’épouser une fille chré
tienne. Celte production édifiante n’ayant pas persuadé 
la cour de Rome, lui procura un logement à la Bastille, 
d’où il fut envoyé au séminaire de Sens. Pendant ces 
deux pénitences, ayant eu le loisir d’examiner à fond 
les anvours des hirondelles, il composa un poème sur 
ce sujet. Il voulut le faire imprimer. On n’y trouva 
point d’hérésies, mais tant de sottises et de détails lu
briques, qu’on lui défendit de le publier, sous peine 
d’être enfermé de nouveau et pour toujours. Depuis ce 
temps, il s’est jeté dans la mécanique. Sa première idée 
fut fie donner des ailes à un paysan. Il l’empluma de la 
tête aux pieds, le mena dans cet équipage au haut d’un 
clocher et lui ordonna de s’élancer hardiment dans les

affaire et... il n’a pas voulu me faire marchander. LTue 
première affaire... comme il doit arranger son client à 
Ja deuxième 1 Oli ! il le connaît, son petit métier... 
« C’est cent francs, Monsieur, parce que c’est vous. * 
Il a dji flair, ce bon Parisel ; si celui-là ne devient pas 
millionnaire, tous les autres commerçants n’ont plus 
qu’à fermer leurs boutiques.

Et il riait.
Il s’assit devant son bureau et tourna le livre entre 

ses mains.
— Comme elle va être heureuse en le recevant ! Il a 

appartenu à sa grand’ mère, c’est aujourd’hui une re
lique. Ab ! c’est ici qu’il y a une réparation n faire. 
Demain, à la première heure, je le porterai chez le re
lieur; je ne pourrais pas arranger cela moi-même.

Le carton de la couverture s’était détaché des nerfs 
ou petites cordelettes qui le maintenaient el il n’était 
[dus retenu au dos fixe que par des tranchefiles. La 
feuille de garde, quadrillée de filets d’argent, était éga
lement déchirée d’une extrémité à l’autre. De plus, le 
carton n’adhérait plus au velours de la couverture, et il 
serait tombé sans grand effort, si, comme nous l’avons 
dit, il n’avait pas été arrêté par les tranchefilles. Entre 
ce carton décollé et le velours, qui restait tendu dans 
son cadre d’argent, ii y avait un espace qu’on aurait pu 
comparer, avec un peu de bonne volonté, à la poche 
d’un portefeuille.

En soulevant légèrement Je carton, afin de se rendre 
compte dn travail qu’il y avait à faire, le jeune homme 
aperçut un papier dans l’espèce de poche dont nous 
venons de parler. Il le fit sortir adroitement en le pi
quant avec la pointe d’un canif.

airs. Le paysan eut le bon sens de n’en rien faire et de 
lui rendre ses plumes. Alors, le chanoine eut recours 
à sa gondole volante, et la proposa par souscription. I[ 
est aisé de prévoir qu’elle le mèuera droit aux Petites- 
Maisons. »

Les deux expériences de Desforges n’ont pas eu lieu 
dans son jardin, ni sur une hauteur, ni sur un clocher, 
mais sur les murs de la tour de Guinette; cela est par
faitement établi par les journaux de l’époque et par les 
traditions locales.

Un amre point parfaitement établi aussi par les ré
cits que nous venons de citer, c’est la date de l’année 
dans laquelle ont été faites les tentatives malheureuses 
du chanoine-mécanicien; c’est vers le mois de juil
let 1772 quo l’abbé Desfurges se cassa le nez avec sa 
voiture volante, et M. Louis Figuier (Merveilles de la 
Science, p. 519) commet une grosse erreur lorsque, 
après avoir raconté que la machine s’obstina à refuser 
tout service, il ajoute; « L’expérience n’eut pas lieu, et 
« la Comédie italienne joua, à propos de cette tentative 
« avortée, un vaudeville historique intitulé le Cabriolet 
€ volant, qui fil courir tout Paris. »

Ce n’est pas l’escapade de l’abbé Desforge»qui donna 
à Cailhava l’idée d’écrire, non pas un vaudeville, mais 
un drame burlesque, à grand spectacle, intitulé : Arle
quin-Mahomet ou le Cabriolet volant; ce serait plutôt 
la pièce de Cailhava, qui ne rappelle en aucune façon 
la tentative malheureuse de notre chanoine, qui aurait 
donné à celui-ci l’idée de faire une machine sérieuse 
avec ce qui n’était, dans Arlequin-Mahomet, qu’un 
truc de théâtre à sensation. La pièce de Cailhava fut 
juuée, pour la première fois, en 1770, elle fut suivie 
d Arlequin cru fo u , Sultane et Mahomet, première 
suite du Cabriolet volant. Ces deux pièces, tirées des 
Mille et une Nuits, ainsi que l’auteur le dit dans sa 
préface, furent irès-applaudies, et la première eut plus 
île quatre-vingts représentations.

Il est impossible de trouver dans ces deux pièces la 
moindre allusion pouvant s’appliquer à l’invention ou à 
l’aventure de notre chanoine. Arlequin, plus heureux 
que son concurrent l’ahbc Des/orges, effectue ses voya
ges sans culbute, avec son cabriolet volant, le mécani
cien du théâtre aidant. Cette pièce a été composée par 
Cailhava, pour se moquer de ce qu’on appelait alors le 
comique larmoyant. « Hélas! le croirait-on? s'écrie
nt t-il dans la préface de sa pièce, malgré tant de soins, 
« tant de recherches, tant d’imitations, je n’ai pas eu 
« le plaisir de voir répandre une seule larme; mais il 
« faut en accuser Arlequin ; ce diable de Carlin a tou- 
« jours pris son rôle à gauche. Ne perdra-l-il jamais la 
« malheureuse habitude de faire rire? »

L’abbé Desforges aussi avait pris à gauche son rôle 
sur la terre,- aussi il n’a su inspirer que de la pitié ou 
faire rire de ses idées extravagantes.

Après soo escapade de la tour de Guinette, il est 
rentré dans l’obscurité, ou du moins nous ne sachons 
pas qu’il ait', depuis, fait parler de lui.

Il était encore en possession de son canonicat de 
Sainte-Croix en 1791, VAUnanach historique et poli
tique du district et de la ville d’Etampes le fait figu
rer à ce titre dans le elergé de Sainte-Croix.

Les deux pièces de Cailhava , sur le Cabriolet vo
ulant, sont assez amusantes, elles ne contiennent rien 
d’inconvenant ou d’immoral ; elles méritent d’être 
connues, elles sont assez rares; nous les publierons 
prochainement en feuilletons dans Y Abeille.

Bulletin Commercial.

Blés. — Les cultivateurs ont continué, cette semaine, 
à restreindre leurs apports sur les marchés, et la baisse 
peut être considérée comme arrêtée, à moins qu’au 
moment du paiement des fermages, l’abondance des 
offres ne lui donne un nouvel élan. Malgré tous les ef
forts, la meunerie achète aux prix actuels ; elle n’a 
d’ailleurs que peu d’achats à faire, la continuation des 
basses eaux empêchant encore un grand nombre de 
moulins de marcher et le commerce n’étant pas tenté 
de faire des approvisionnements considérables.

A la balle de Pari3, le mercredi 9 septembre il y 
avait des offres très restreintes de la part de la culture 
et dyi commerce ; les prix ont été cotés en hausse. On 
payait de 26 à 29 fr. par 100 kilogr. pour les blés in-

Ce papier était plié en quatre ; en l’ouvrant, un se
cond papier, caché dans un pli du premier, tomba sur 
le bureau.

Lejeune homme n’eut pas plus tôt jeté les yeux sur 
l’écriture et la signature du document qu’il tenait, qu’il 
poussa une exclamation de surprise. Il se mit à lire 
fièvreusement. IJ croyait faire un rêve et il se frottait 
les yeux comme un homme qui ne se sent pas bien 
éveillé.

Le premier papier était marqué d’un timbre roval et 
portait la date de 1842. L’autre, une simple lettre, por
tait la même date, et avait été écrite et signée par une 
autre main. Toutefois, les deux documents étaient 
également précieux. Le jeune homme venait de faire 
une importante découverte. Il eût suffi de xoir son agi
tation pour en être convaincu.

Au bout d’un instant ses yeux se remplirent de larmes.
— Oh ! si mon père savait cela ! s’écria-t-il. Que 

dois-je faire? Lui écrire? Non, pas encore.
II y avait dans sa tête une foule de pensées, et une 

plus ardente, plus souveraine, dominait déjà toutes les 
autres. Depuis quelques heures il n’était pins le même ; 
il lui semblait qu’il avait été transporté, soudainement, 
dans un autre monde. Un horizon immense, qu’il n’a
vait jamais entrevu, déroulait sous ses yeux des rayon
nements sans nombre, des beautés éblouissantes. Et au 
milieu de ce panorama étincelant de lumière s’encadrait 
toujours, sans cesse, la tête charmante d’une jeune fille, 
aux joues pâlies, aux yeux baignés de larmes.

É mile RICHEBOURG.

(La suite au p rocha i n nu m é r o ) .
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digènes, ou en moyenne 27 fr. 50, ce qui constitue une 
hausse de 1 fr. sur le prix moyen du mercredi précé
dent. '

Il n’y a pas d’affaires sur les blés étrangers» pas 
plus que dans les ports.

Farines. — Les prix sont en baisse pour la plupart 
des sortes.

Seigles. — Les offres sur ce grain sont peu abon
dantes à la halle de Paris, et les prix sont plus fermes. 
On cote de 20 à 20 fr. 50 par 400 kilog., en hausse de 
75 centimes depuis huit jours.

Les farines sont aussi payées plus cher de 29 à 32 
fr. par quintal métrique.

Orges. — Quoiqu’il y ait des transactions faciles sur 
ce grain, les prix offrent beaucoup de fermeté; on paye 
de 21 fr. 50 à 22 fr. 50 par quintal métrique, suivant 
les qualités.

Les escourgeons sont tenus à 22 fr., avec des cours 
très-fermes.

Avoines. — La baisse est enrayée sur ce grain 
comme sur les autres; à la balle de Paris, les prix 
sont même en hausse de 25 c. depuis huit jours. On 
paye de 22 fr. 50 à 24 fr. 50 par 100 kilog , suivant 
poids, couleur et qualité.

Pain. — La baisse continue à se produire lentemènt.'
On cote par kilog. ; Paris, 40 centimes; Cherbourg, ' 

31 à 41 ; Saint-Lô, 35 à 89 : Joigny, 29 à 32 ; Nevers, 
30 à 35 ; Mauriac, 47 à 50 ; le Puy, 33 à 45.

Fourrages. — Les prix se maintiennent avec une 
grande fermeté sur les marchés de Paris, ainsi que dans 
Jes départements, pour les foins ; les pailles sont, dans 
beaucoup de régions, en baisse. A Nancy, on paye par
1.000 kilog. : foin, 4 00 à 110 fr. ; paille, 56 à 64 fr. 
Toulouse, foin, 4 25 à 1 40 fr.; sainfoin, 150 à 470 fr.; 
paille, 45 à 60 fr.

Pommes de terre. — Les appréciations sur la ré
colte sont très-variabes ; mais il est probable que les 
tubercules, s!sls sont abondants et sains, seront peu 
volumineux en général. A la balle de Paris, on paye : 
Hollande nouvelle, 9 à 10 fr. l'hectolitre, ou 12 85 à 
14 30 les 4 00 kilog.; jaunes nouvelles, 7 à 8 îr. l’hec
tolitre, ou 10 à 11 40 par 100 kilog.

Gros légumes frais. — On vend à la halle de Paris : 
artichauts de Paris, poivrade, 25 à 50 c. la botte; 3 à 
4 5 fr. le cent ; asperges aux petits pois, 50 c. à 1 fr. 
la botte; communes, 75 c. à 2 fr. la botte; carottes 
nouvelles, 12 à 26 fr. les cent bottes ; carottes de che
vaux, 40 à 44 fr. les cent bottes ; choux nouveaux, 42 
à 24 fr. le cent; communs, 4 à 10 fr. le cent; haricots 
verts. 45 à 50 c. le kilog ; en cosse, 20 à 40 c. le kil.;
8 à 15 fr. le sae ; écossés, 55 à 90 c. le litre; navets 
nouveaux, 12 à 20 fr. les cctit boîtes; communs 10 à 
4 4 fr. les eent bottes ; oignons nouveaux, 16 à 20 fr. 
les cent bottes ; en grain, 4 à 5 fr. l’hectolitre; panais 
nouveaux, 40 à 48 fr. le» cent bottes ; poireaux nou
veaux, 15 à 25 tr . les cent bottes ; pois verts, 8 à 15 
le sac.

Laines. — La demande est assez calme, dans les 
ports, mais les prix sont très-fermes.

Au Havre, ou paye les Buenos-Ayres en suint, 
427 50 ; les Montevideo, 145 à 242 fr.; le tout par 100 
kilog.

Viande à la criée. — Il y a une diminution de
5.000 kilog par jour sur les v en tes  de la semaine pré
cédente. Les prix ont été Inès fermes sur la viande de 
bœuf ou vache ; il y a eu une hausse très considérable 
sur celle de veau ; mais ce mouvement a été moins 
prononcé pour celle de mouton. J.-B. B.

Objets perdus.

Le 23 août dernier, le sieur Lecomte Alphonse, 
maçon à Boissy-le Sec, a perdu son livret de caisse 
d’épargne, peu d’instants après sa sortie du bureau de 
la caisse d’Etampes. Ou prie la personne qui aurait 
trouvé ce livret de le déposer au bureau du Commis
saire de police, à Etampes.

Le 5 de ce mois, sur les cinq heures du soir, la 
dame Jean-Baptiste Marnay, journalière au Plessis- 
Authon, a laissé tomber, près de la porte du sieur 
Fanon, aubergiste à la Grâce-de-Dieu, un porte-mon
naie encuir nuir, avec fermoir en acier, presque neuf, 
contenant 4 62 fr. en deux billets de la Banque de 
France, dont l’un de 400 fr. et l’autre de 50 fr., deux 
pièces de 5 fr. en argent et deux pièces de 4 fr. aussi 
en argent. Qn est prié de rapporter ce porte-mon
naie au Bureau de police.

.Harrbé aux bestiaux du 5 Septembre 4 8 7 4 .

Arrivés. Vendus.
Moulons.................... . . 18527 1 4650

4 24 8 5

Chevaux.................... 98 7 6

Anes.......................... 40 4

Porcs.—.................... 115 53

Totaux.. . .  488 7 4 148 6 8

{Raison B O U C H É E  Fils
MARCHAND DE BOIS BT DE CHARBONS,

Faubourg Saint-Jacques, n° 16,
En face les promenades du Pbrt.

H ,  B O U C H E E  a 1’ honneur d’informer le pu
blic qu’il vient de faire des approvisionnements de 
Bois fie rliauffage et de Charbon de terre.
Il est donc, dès aujourd’hui, en mesure de satisfaire à 
toutes les demandes qui pourraient lui être faites. 9-3

C h a n g e m e n t  d e  d o m i c i l e .

Au 1er Oetobrc proehaîn
Les Magasins de Nouveautés , Draperie , Toile , 

Rouennerie, etc., de !H. BOl IEEET aine, 
seront transférés Rue Evezard, n® 27, Maison de la 
Ville-de-Rouen, aux Quatre-Coins. 5-5

L’ABEILLE.

B A I S S E  B E  P  B I X .

M. LEBLANC , marchand de bois à Etampes, 
a l’honneur de prévenir le public qu’il fait une grande 
baisse de prix sur toutes espèces de Bois de chauf
fage, en ses chantiers Place du Théâtre. 4

£3”  M. GENEVRIER F il s , quincailler à Etampes, 
rue Saint Jacques, demande Un Apprenti.

Etat civil de la commune d’Etampes.
NAISSANCES.

Du 3 Septembre. — Le Conte Marie-Louise-Thé
rèse, rue de la Cordonnerie, 8. — 7. Morue  Emile- 
Casimir, place Notre-Dame, 19. — 9. P ercy Julie- 
Viclorine, rue de File, 5. — 10. P etit Victorine-Alice, 
rue de la Boucherie, 31.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: 4° Facriez Jean-Marie-Edouard, 24 ans, 

boucher, rue du Dragon, 22, à Paris; et Dlle L aüvin  
Eugénie-Augustine, sans profession , rue de Mabillon, 
4 8, à Pari^.

2° G eoffroy Henri Eugène, 36 an s ,  vannier, rue 
Reverseleux, 9; et D,le Marin Marie Louise, 22 ans, 
couturière à Moriguy.

DÉCÈS.
Du 4 Septembre. —  Chollet Blanche-Marguerite, 

11 mois, rue Reverseleux, 2. — 7. Charpentier Adé
laïde, 60 ans, veuve Lhermiite, couturière, rue des 
Cordeliers, 31.  — 11. Chvrpentier Pauline-Emilie, 
65 ans, veuve Buisson, rue Evezard , 25.

Pour les articles et faits non signés : A v a .  AI.I.IES.

Les l*a»tilles digestives aux laetates 
alcali us de Burin du Ituissou, lauréat de 
l'Académie de Médecine de Paris, sont souveraines 
contre Us digestions laborieuses, le manque d’appétit, 
le gonflement et la pesanteur de l’estomac, les pituites, 
les nausées, les migraines, les renvois de gaz, les vo
missements après les repas. Elles détruisent la consti
pation en régularisant les fonctions digestives, prévien
nent la sécheresse de la bouche et de l’arrière-gorge, 
dissipent la somnolence cl les bâillements après les re
pas, et préviennent ainsi les mau\ de tête et les con
gestions. — Dépôt dans les principales pharmacies.

4 6 -4 3

Évi ter  les cont refaçons

C H O C O L A T
M E N I E B

Exiger  le vér i t able  nom

(B R E T R A I T
D E

C A U T I O N N E M E N T .

Suivant acte dressé au greffe du Tribunal civil de 
première instance d’Elampes, le deux juillet mil huit 
cent soixante-quatorze, le mandataire du tuteur à l’in
terdiction légale de Antoine - Louis - Isidore Méneray , 
ancien notaire à Etampes, a déclaré que ledit sieur 
Méneray ayant cessé ses fonctions de notaire à Etam
pes, son intention était de retirer du Trésor public le 
cautionnement qui y avait été versé. «

Pour extrait,
Le Greffier en chef du Tribunal, 

3 L. PAILLARD.

(2) Etude de Me CHENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n* 100.

. RETRAIT
• DE

C A U T I O N N E M E N T .
Suivant acte fait au greffe du Tribunal civil d’Elam 

pes, le trois juillet mil huit cent soixante-quatorze, le 
mandataire de M. Narcisse - Désiré Puis a déclaré que 
ce dernier ayant cessé s<-s fonctions do notaire à la ré
sidence de La Ferlé-Alais, il était dans l’intention de 
retirer du Tré?or public le cautionnement par lui versé 
en sadite qualité de notaire.

Pour extrait,
3 Signé , C H  E A U .

(3) T R IB U N A L  D E C O M M E R C E  D É I A W P E S

Faillite LAMBERT.
Le sieur LAMBERT Gustave-Léopold, cordonnier à 

Milly, a été déclaré en état de faillite par jugement du 
Tribunal d’Elampes, du ueuf septembre mil huit cent 
soixante-quatorze.

La cessation des paiements a été fixée provisoirement 
au premier septembre mil huit cent soixante quatorze

Ont été nommés :
Juge-commissaire, M. C h r e s t i e n  d e  P olt  ;

Syndic provisoire, Me B r e u il , avoué.
Le Greffier en chef du Tribunal, 

L. PALLLABD.

(4) Élude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que

Suivant exploit du ministère de Houdouin, huissier j  
à Etampes, en date du douze septembre mil huit cent 
soixante-quatorze, enregistré,

Il a été,
A la requête de M. Pierre-Eloi LUCHE, marchand 

de vins en gros, demeurant à Etampes, rue de l’Hôlel- 
de-Ville, numéro 6;

Pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 
Jacques, numéro 5, en l’étude de Me Bouvard , avoué 
près le Tribunal civil de première instance de ladite 
ville, y demeurant ;

Notifié copie à Monsieur le Procureur de la Répu
blique près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, en son parquet au Palais de Justice 
de ladite ville ;

De l’expédition dûment scellée, enregistrée et signée, 
d’un acte fait au greffe du Tribunal civil de première 
instance d’Elampes , le dix septembre' présent mois , 
enregistré, constatant le dépôt fait audit greffe, par 
Me Bouvard, avoué du requérant, et ce pour parvenir 
à la purge des hypothèques légales pouvant grever 
l’immeuble ci-après, delà copie collationnée, de lui 
signée et enregistrée, de l’expédition d’un procès-verbal 
dressé par Me Hautefeuille, notaire à Etampes, le 
douze juillet mil huit cent soixante quatorze, enregis
tré, contenant adjudication, requête de M. Louis-Jo
seph Moullé, avoué près le Tribunal civil de première 
instance d’Arras, et madame Clémence-Laetitia Molin, 
son épouse, demeurant ensemble à Arras, rue des 
Rapporteurs, numéro 3 , et de M. Juslin-Hippolyte 
Moullé, capitaine au 1er régiment de tirailleurs algé- 
liens, 2"‘* bataillon, 5“e compagnie, à Aumale;

Au proGl de M. Lucbe :
D’une Maison sise à Etampes, rue delà Porte-Dorée, 

numéro 7, comprenant corps de bâtiment principal ; — 
autre bâtiment en aile; — cour, bûcher, appentis, 
jardin, grande remise; — le tout tenant par devant la 
rue de la Porte-Dorée, par derrière M. Trouvé, d’un 
côté M. Robert, d’autre côté M. Moullé et le boulevard 
Henri IV;

Moyennant, outre les charges, quinze mille cinq 
cent cinquante francs de prix principal ;

Sur laquelle copie collationnée le greffier a dressé 
un extrait dudit procès-verbal d’adjudication, conte
nant toutes les énonciations prescrites par l’article 2194 
du Code civil, lequel a été immédiatement inséré au 
tableau à ce destiné, dans l’auditoire du Tribunal, pour 
y rester exposé le temps voulu par la loi.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la 
République que les anciens propriétaires, outre les ven
deurs, étaient :

Maihurin Joseph Moullé, et Marie-Louise-Etiennette 
Robert; — Georges François Robert; — Louis-Fran
çois Robert; — François Robert, et Marie-Thérèse 
Landry; — Théodore-Alexis Charpentier;

Remise.
André-Dieudonné Guignepin., et Louise-Sophie Hu- 

teau; — Louis-Guillaume Iluleau, et Louise-Véronique 
Boivin; — Pierre Boivin, et Louise-Véronique Pinet; 
Louise-Henriette Baudet.

Avec déclaration , en outre, à M. le Procureur de la 
République, que cette notification lui était faite pour 
qu’il eût à prendre dans le délai de deux mois, fixé par 
la loi, telles inscriptions d’hypothèque légale qu’il juge
rait convenable, et que, faute par lui de ce faire dans 
ledit délai, les immeubles ci-dessus seraient-et demeu
reraient affranchis de toute hypothèque légale.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, n’étant pas 
connus du requérant, il ferait publier ladite notification 
conformément a la loi.

Pour extrait,
Signé, BO U V AR D .

(5) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° à .

PURGE LÉGALE.

Moyennant, outre les charges, quatre cents francs 
de prix principal ;

Sur laquelle copie collationnée le greffier a dressé 
un extrait dudit contrat de vente, contenant toutes les 
énonciations prescrites par l’article 2194 du Code civil, 
lequel a été immédiatement inséré au tableau à ce des
tiné, dans l’audituiredu Tribunal, pour y rester exposé 
pendant le temps voulu par la loi.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la 
République que les anciens propriétaires étaient, outre 
Je vendeur :

La communauté d’entre Antoine-Germain Chanon, 
et Stéphanie Trigaull, sa femme; — Louis Jollivet, et 
Lise Vaury; — Désiré Jollivet; — Marie-Eupbrasie- 
Antoinette Jollivet, épouse d’Abraham-Henri Imbault; 
— Scholastique Jollivet, épouse de Jacques-Auguste 
Grilet; — Antoine Jollivet; — Jean Jollivet, et Marie- 
Anne Raslé;

Avec déclaration, en outre, à M. le Procureur de la 
République, que cette notification lui était faite pour 
qu’il eût à prendre dans le délai de deux mois, fixé par 
la loi, telles inscriptions d’hypothèque légale.qu’il juge
rait convenable, et que, faute par lui de ce faire dans 
ledit délai, les biens acquis seraient et demeureraient 
affranchis de toute hypothèque légale.

fît que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, n’étant-pas 
connus du requérant, il ferait publier la préseute noti
fication conformément à la loi.

Pour extrait,
Signé: BOUVARD.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que :
Suivant exploit du ministère de Houdouin, huissier 

à Etampes, en date du douze septembre mil huit cent 
soixante-quatorze, enregistré;

Il a été,
A la requête de M. Louis-Germain JOANEST, culli 

valeur, demeurant à Brières-les Scellés;
Pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 

Jacques, numéro 5, en l’étude de Me Bouvard , avoué 
près le Tribunal civil de première instance de ladite 
ville, y demeurant;

Notifié copie à Monsieur le Procureur de la Répu 
blique près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, en son parquet au Palais de Justice 
de ladite ville;

De l’expédition dûment scellée, enregistrée et signée, 
d’un acte fait au greffe du Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, le dix septembre présent mois, 
enregistré, constatant le dépôt fait audit greffe, par 
Me Bouvard, avoué du requérant, et ce pour parvenir 
à la purge des hypothèques légales pouvant grever 
l’immeuble ci-après, de la copie collationnée, de lui 
signée et enregistrée, de l’expédition d’un contrat aux 
minutes de Me Daveluy, notaire à Etampes, en date du 
vingt neuf août mil huit cent soixante-quatorze, enre
gistré, contenant vente par M. Antoine-Germain Cha
non, ancien berger, demeurant à Brières-les-Scellés, 
ci-devant, et actuellement à Etampes, à WeVsile des 
vieillards ;

Au profil de M. Joancsl, sus-nommé;
D’une Maison sise à Brières-les-Scellés, rue du 

Monleau , comprenant chambre d’habitation , petite 
grange, deux étables en ruine, cour, jardin; le tout 
tenant d’un long et d’un bout M. Lefebvre, d’autre long 
l’acquéreur, et d’autre bout la rue ;

;6) Elude de Me BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n°. 5o.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Suivant exploit du ministère de Houdouin, huissier 

à Etampes, en date du douze septembre mil huit cent 
soixante-quatorze, enregistré,

Il a été,
A la requête de M. Alphonse-Philippe-Auguste BRU- 

NARD , propriétaire et négociant, chevalier de la Lé-, 
gion - d’Honneur, demeurant à Etampes, ayant agi au 
nom et comme maire de ladite ville;

Pour lequel domicile est élu à Elampes, rue Saint- 
Jacques , numéro 50 , èn l’étude de Me Breuil, avoué, 
y demeurant;

Notifié et laissé copie à Monsieur le Procureur 
de la République près le Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, en son parquet sis au Palais de 
Justice de ladite ville;

De l’expédition signée, scellée, collationnée et en
registrée, d’un acte fait au greffe du Tribunal civil de 
première instance séant à Etampes, le deux septembre 
mil huit cent soixante-quatorze, enregistré, constatant le 
dépôt fait audit greffe, par Me Breuil, avoué, de la co
pie collationnée, dressée par lui, et enregistrée, d’un 
contrat passé devant Mcs Hautefeuille et Daveluy, no
taires à Etampes, les vingt-huit novembre et premier 
décembre mil huit cent soixante-treize, enregistré, con
tenant vente par: 1°M. Alfred Renard, marchand tui
lier, et Marie Barbiéri , son épouse, demeurant en
semble à Elampes, faubourg Saint-Jacques ; — 2° 
Monsieur Pierre - Nicolas - Jules-Auguste Morin, pro
priétaire, demeurant à Etampes, rue delà Levrette, 
mandataire d’un acte authentique de M. Alphonse Re
nard, marchand mercier, et madame Emma-Léontine 
Quantin , son épouse, de lui autorisée, demeurant en
semble à Paiis, rue de la Cliaussée-d’Anlin, numéro 
27; — 3° Et madame Victorine-Virginie Perrot, sans 
profession, demeurant à Etampes, rue de la Cordonne
rie, veuve de M. Antoine-Maurice Renard ;

Au profit de la ville d’Elampes , ce qui a été accepté 
pour elle par M. Brunard, ayant agi en qualité de maire 
de la ville d’Etampes, dûment autorisé à cet effet :

D’un grand Clos situé à Etampes, promenade Saint- 
Jean faisant suite au boulevard Henri-Quatre, d’une 
contenance de cinquante-cinq ares trente-neuf centia
res d’après le titre, et de quarante-neuf ares vingt cen
tiares d'après le cadastre, dans lequel clos est un bâti
ment de four à chaux ; — cet immeuble lient d’un côté 
au prolongement de la promenade Henri-Quatre, d’un 
bout au cimetière Saint-Gilles, d’autre bout à un tertre, 
planté d’arbres, appartenant à M. Alfred Renard et non 
compris dans la vente; — il figure au plan cadastral 
sous les nuinérus 4 661, 1662 et 1663 de la section B;

Moyennant, outre les charges, la somme de deux 
mille deux cents francs de prix principal.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Répu
blique que ladite notification lui était faite eu con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour parve
nir à purger les immeubles ci-dessus des hypothèques 
légales pouvant les grever, et afin qu’il ait à prendre 
ou à faire prendre, dans un délai de deux mois, telles 
inscriptions d’hypothèque légale qu’il aviserait, et que, 
faute par lui de ce faire dans ledit délai, et icelui 
passé, ledit immeuble passera entre les mains de la 
ville d’Elampes franc et quille de toutes charges de cette 
nature.

Avec déclaration, en outre, à Monsieur le Procureur 
de la République, que les anciens propriétaires de 
l’immeuble vendu.étaient, outre les vendeurs :

1° M. Antoine Renard , ancien marchand chaufour
nier, et madame Marie-Françoise Colleau,son épouse; 
— 2° François - Raphaël Constancien ; — 3” Marie- 
Jeanne Madeleine Jacqueau, veuve de M. Franç.ois- 
Silvain-Nicolas Sureau ; — et les enfants et héritiers 
de ce dernier.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions puur raison d’hypothèque légale, 
n’étant pas connus du requérant, il ferait publier la 
présente notification conformément à l’avis du Conseil 
d’État du premier juin mil huit ceut sept.

Pour extrait,
Signé, L. B R U  I I .



4 L ’A B E IL L E

Elude de Me HAÜTEFEUILLE, notaire à Etampes.

A VE N D RE
P A R  A S J C D I C A H O N ,

En l’élude et par le ministère de Me HAÜTEFEUILLE,
N o ta ire  à E tam pes,

Le Dimanche 4 Octobre 1S74, à m idi,

'  T Æ  A  Z  S  O  M
A Etampes; carrefour des Religieuses,

A l ’angle de la rue des Cordeliers.

Appartenant aux héritiers de M . B O U R E A D .

S ’adresser, pour tous renseignements :
A SI* HAÜTEFEUILLE, notaire à Etampes.

Etude de M* DÀRDAXNE, notaire à Elampes.

A LOUER
ou

A VENDRE
Pour entrer en jouissance de suite,

GRANDE ET BELLE ÜÂiSÛN
Sise à Etampes, m e  Evezard,

E n t i è r e n a e n t  r e m i s e  h  n e u f .

D R O I T  D E  C H A S S E
Concédé par le propriétaire.

S’adresser à J/e DARDAiVNE, notaire à Etampes; 
Et à M. T1IIR0UIN, à Far cheville.

Etude de M*CHENH, avoué à E ta p e s ,
Rue Saint-Jacques, a-° vos.

VENTE
A p r è s  F a i l l i t ? ,

M A R C H A N D I S E S
ET DE

Par le ministère de Me LEGHOS, huissier à Elampes, 
En présence de 51e HERBEL1N, huissier à La Ferlé-Alais.

LA VENTE AURA L IE S A ITTEY ILLE, AU DOMICILE 
DU SIEL'B J O U VEAU, FA ILLI,

Les Dimanche 20 el Lundi 21 Septembre 1874,
Heure de midi. 

MARCHANDISES A VENDRE t

Environ 10 hectolitres de Vin rouge. 2 fûts de

Vin blanc. — 1 fût de Vermouth. — 1 fût d’AJcool.
Epicerie, Faïence, Verrerie, etc.
Assortiment de Mercerie. — Bonneterio en tous gen

res, Chaussures.
Roueniime. Tulle, Indienne, Colonnade, Chemises 

et Blouses confectionnées, etc.
Et quantité d’autres marchandises.

m o b il ie r  :

Un Cheval, ses Harnais. — Une Voiture de colpor
teur. — Une Voiture guimbarde.

Mobilier industriel pour le commerce d’épicerie et de 
marchand de vins, consistant en : Comptoirs, Rayons, 
Vitrines, Balances, Bascules, oie.

Environ 50 fûts vides.
Mobilier meublant: Armoires, Commode, Tables, 

Literie, Vêtements, Ustensiles de ménage, el quantité 
d’autres objets.

La vente expressément au comptant.

A V I S  I M P O R T A N T .

EAU DES FÉES
RECOLORATION DES CHEVEUX ET DE LA BASEE

Diplôme de mérite à l’Expos0” univers110 
de Vienne 1873. I©  années de succès.

3 Ime S A R A I I  F E L I X  prévient sa nombreuse 
clientèle que prochainement la couleur bleue de ses

flacons : E a u  d e s  F é e s , sera changée en couleur 
ambrée. — La récompense unique qu’elle a obtenue à 
Vienne est un puissant argument contre la concurrence, 
et pour éviter les CONTREFAÇONS déloyales et nui
sibles, M me S a r a lk  F é l i x  a cru devoir changer la 
couleur bleue de ses flacons, et les nouveaux, qui se>- 
ronl de couleur ambrée, porteront sa signature incrus
tée sur les deux cotés.

POMMADE DES FÉES RECOMMANDÉE 
Paris, 43, r. llicher, et P arfies de l’univers. 8

C O M P A G N IE  D E S  EÎSG-SIAIS C O N T R O L E S

B E R T H I E R ,  S E U R E T T E  & C
11, Rue Boucry, Paris

PHOSPHATE FOSSILE, SUPERPHOSPHATE, GUANO DU PÉROU
KHrtUe d e  soude, E n grais éq u ilib re  et com plet pour céréales, etc.

Envoi franco par la poste et sur demande de circulaires contenant les garanties 
de dosage et tous renseignements. 7-4

M A I S O N  P É R I C I I O N
1 1 ,  H u e D a rn a ta l , 1 1 ,

A E T A M P E S .

On demande de suite D E U X  A P P R E W I S .

MALADIES DES YEUX
rue Saint-Antoine, 143. — Consultations gratuites a 
une heure; — consultations particulières à quatre heu
res; rue Blondel, 7. Paris. 30-16

Par remploi du Dentifrice
du Chimiste

GOULARD
Recommandé par le* sommités médicales 

P rix  i 3 francs.
Se trouve chez les principaux Parfumeurs 

et Pharmaciens.

Chez C I V F I X M I , coiffeur à Etampes. rue Darnatal. 40-15

L’OPINION NATIONALE
JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉRAIRE

S’imprimant la nuit
ïïb an, 6 4  f. — 6 mois, 32  t  — 3 mois, 16 f. — 1 mois, 5  f. 5L

■COMITÉ DE DIRECTION rOT.ITIQCE :
HM. LEROYIR. — Ch ROLLAND. — RAXEAÜ.

ntPUTES SOUSCRIPTFl’RS
Leroyer (Rhône).
C. Borland iSaône-et-Loire). 
Hameau (Seiue-et-Oise). 
J ules Grévv (Jura'.
E. Cbarton Yonne). 
F ourcand (Gironde). 
Général Billot (Corrèze). 
Boucau (Landes).
Turquet (Aisne'.
Jozon (Seine-et-Marne).

BARTIIÉ: RMT-ST-IIlLArRB. 
Fayb tlot-et-Garonne-. 
Léon Uouert (Ardennes). 
Dr Waraies (Alger). 
Crémieux (Alger).
Lu cet tConstantine). 
Riondel (Isère).
Tassin ( lo irTet-Cher). 
Méline (Vosges).
W ilson (Indre-et-Loire).

Ces noms caractérisant assez ia potitiqne suivie par 
T Opinion nationale, et qui se rapproche trop de la nôtre 
pour que nous puissions en taire ici l’éloge.

En ce qui concerne les renseignem ents relatifs aux 
in térêts m ateriels: Cours de la Bourse. Cote des m ar
chandises et des denrées, Chroniques agricoles, YOpf- 
nion nationale est, de beaucoup, le p l u s  c o m p l e t  db
TOUS LES JOURNAUX PARISIENS.

on peut s'abonner par Carte postale, au torisan t 
FAdministrateur, 5. rue Coq-IIéron. Paris, à faire tra ite  
pour le m ontant de l’abonnem ent so u scrit

Les tim bres-poste sont acceptés en paiement pour 
les abonnements d'un mois. On. .V. n° 39:

at^2

C O U R O N N E M E N T  D’UNE R O S I E R E
(Fondation due à la munificence de Madame CHARLOTTE DE AIART, veuve de M. DE LORT.

U h n a n c h e  9 0  S e p t e m b r e  S S 9 4 1 .

CÉRÉMONIE RELIGIEUSE
Annoncée à 11 heures 3/4 par des Salves d’artillerie.

A midi pr écis, enTéglise St-Basîle, M E S S E  EM M U S IQ U E  chantée par I’Orpuéon d’Étampes.

c i M t i i i i f f l ï  m  u  . ;
L’arrivée à l’église et la sortie du Cortège seront salués par des morceaux, dé musique 

exécutés par ta F an fare  M u n icip ale .

FETE PUBLIQUE
A deux heures précises, sur remplacement du Jeu de Paume, promenades du Perl.

JEUX OFFERTS t

1®. Ponr Les jeunes dem oiselles , L e s  R o s e s  m y s t é r i e u s e s ,  2 p rix . — L e s  F e l o t o n »  «le f ll,  9 prix .
2*. Pour les jeunes gens, l_.es C h e v il le »  r é f r a c t a i r e » ,  2 prix . — I .c  M u t «le b e a u p r é ,  1 prix . 

S te e p lc - C h n .s e  ou Course aux ceufs d’or, 2 prix . — C e s  C o m m is  d e  S e r i n g u l n e s ,  1 prix .

DISTRIBUTION DES PR IX .

NOTA. — La Commission chargée de l’organisation de la Fête a eu soin -d’exeUive les jeux  qui -comportant {les plai
santeries de m auvais goût, aftn de perm ettre à  tou t le monde de prendre p a r t , efi fonte confiance," àr cerne dont la no
m enclature précède. — Aucun des lots accordés n’au ra  une valeur m oindre de 10 francs.

A huit heures précises, sur la plaee Geuffroy-St-Hilaire splendidement déeorée el illuminée

G R A N D  C O N C E R T  IN S T R U M E N T A L
D onné par la  F a n f a r e  A l u n i c - i p a l e .

Le Concert sera annoncé par des cliandelles-romaines aux couleurs multiples, ut par des forées éclatantes.
A l'issue du Concert,

La grande R ETR A ITE DE C R IM É E . promenade noefurne, éclairée par des Torches d'un système nouveau, et par de
nombreux Feni de Bengale.

a s  BL« S B  B *  U  a  g  ASẐ d :e

La <îe E X P O S I T I O N  de la Société d’HorlicuIture de l’arrondissement d’Etampcs, installée 
dans le bel établissement de )a Rotonde, promenades du Port, sera d’uu véritable attrait pour les ama
teurs de Floriculture, d’Arboricuhure el de Culture maraîchère.

PiOTA. — Les Marchands ambulants, les Tirs, Spectacles de curiosités et autres, qui s’installeront à l’occasion delà 
Fête de la Rosiéie, seront affranchis de tous droits de place.

A V IS  A U X  C H A S S E U R S !
ANCIENNE MAISON HUBLIN , L A R E ) ,  SUCCESSEUR.

PARIS — 19, Boulevard Saint Denis 
(en face la Porte Saint-Denis).

A r m e s  de 1 "solidité, cotées au-dessous de tout Paris. 
F u s i l s  de chasse système Lefaucheux de 60 à 250 fr. 
F u s i l s  à percussion centrale.
Grand choix d’articles de chasse.
U a r a l i l u e s  de salon de tous systèmes, 
R e v o l v e r s  6 coups, acier fondu de 8 fr. 90 à 45 fr.

RÉPARATIONS D ’ARMES.

Expédition en province contre remboursement. 
Gros. I j l a g i i s i u  a u  f o n d  d e l à  c o u r ,  j Détail.
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GOUVERNEMENT DU PÉROU
- DREYFUS FRERES & Cf

DE PARIS
21, BOULEVARD HAUSSMANN.

Seuls Concessionnaires du

( S U A S ® ©
D U  F D E I O U

Loi du 
il  Novembre 

1869

48“ V

GUANO DI SSOUS
4 B ftk <î “ * 0 0 j « SC o n v e n tio n
^iMSSOLRh j j u  J5 Avril
Vv:

*<£ 4  ? > ' — _
" d e p o t s  e n  f r a n g e

B o rd e a u x ,  chez M. Adolphe Üouûan.
B rest, chez M. E. VINCENT.
Cette, chez MM. A.-tl. Boyé et C®. 
C herbourg, chez M. Eugène L iais. 
Durxkerque, chez MAL C. Bourdon et C«. 
H avre, chez M. E. Ficquet.
L anderneau, chez M. E. Vin c e n t .
La R och elle , M M_ d û  b b ig h y  e t F a u stin  fila. 
Lyon, chez M. M arc Gxlliahd.
M arseille , chez MM. A .-G. Boyé et C®. 
M elun, chez M. L e B a r be .
N antes, chez MM. A. J  amont e t  Huabd. 
P aris, chez M. A. Mosnkkon-D u p in . 
St-N azairerchez MM. A. J am o x t  e t  Hfakp.

Sî
JOURNAL DB LA FAMILLE.

i l D H I V I S T U A T I O V  î 56, rue Jacob, à Taris, chez F B R M H  I>IS>O T F R F K E S ,  F I L S  et C e.

COMPOSITION DES QUATRE ÉDITIONS :
P R E M IÈ R E  É D IT IO N .

Un numéro paraissant chaque semaine avec gravures sur 
bois dans le texte.

PRIX : Paris, un an, 12 fr .  —  D épartem ents, an an, 14  fr.  

D E U X IÈ M E  E D IT IO N .
Un numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 

texte, plus une gravure coloriée à 1 aquarelle par mois. 
PRIX : Paris, un an. 15 fr.  — D épartem ents, un an, 17 fr.

T R O IS IE M E  E D IT IO N .
Un numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le  

texte, plus deux gravures coloriées à l’aquarelle par mois. 
PRIX : Paris, un an, 18 fr .  —  Départem ents, nu an, 20 f r .  

Q U A T R IÈ M E  É D IT IO N
Un numéro avec gravures sur bois dans le texte et une gravure 

coloriée à l ’aquarelle chaque semaine. .
PRIX : Paris, un an, 2*> fr .  — D épartem ents, un an, St5 f r .

L F S  P A T H O \ S  I L L U S T R E S ,  autre publication complémentaire, dont le prix est de 4 fr. pour 
l’année, soit 1 fr. pour trois mois, peuvent être joints à l’abonnement de la MODE ILLUSTREE, mais il faut 
toujours que les deux abonnements soient demandés simultanément et pour le môme laps de temps, de manière 
à commencer et à finir à la même époque.

Les abonnements à la MODE ILLUSTREE peuvent se faire aussi pour trois mois, seulement à dater du 1er de 
chaque mois, au bureau de l’Administration, rue Jacob, 56, à Paris, el chez les libraires de France el de Fétranger.

L’Administration de la MODE ILLUSTRÉE, rue Jacob, 56, à Paris, désirant soumettre son journal à l’examen 
du public, envoie un numéro gratis et franco à quiconque en fait la demande par lettre affranchie.

R u l l c t i n  c o m m e r c i a l .

MARCIIÉ
«TCtanipes.

5 Septembre 1874. 
Froment, U* q . ., 
Froment, 2e q . .,
Méleil, 1req------
Méteil, 2* q . . . . ,
Seigle;............... .
Escourgeon.
Orge................. ."<
Avoine.................

PRIX
de l’hectol.

01
fr.

21 
19 77 
16 93 
15 58
13 83
14 67 
43 42 
Il 10

MARCHÉ
«l’A n gcrv ille .

11 Septembre 1874.
Blé-froment........
BJé-boulanger . . .
Méteil...................
Seigle nouv..........
Orge.....................
Escourgeon .........
Avoiue..................

PRIX
de l’hcclol.

21 67 
19 00 
17 67 
13 67 
13 34 
12 00 
10 00

MARCHÉ 
«fe C hartres.

5 Septembre 1874.
Blé élite........... j ,
Blé marchand. .  
Blé champart.... 
Méteil mitoyen..
Méteil.................
Seigle.................
Orge...................
Avoine...............

fr- C-
20 50 
19 25 
18 25 
17 25 
16 25 
12 75 
43 00 
40 35

C o u r s  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  —  B o u r s e  d e  P a r is  du 5 au 1 1 Septembre 1874.

DÉNOM INATION.

R e n t e  5  © /© .............
— f  F 2  0 / 0 .  .

— a  o © .............

Samedi 5

400 20 

93 00

61 75

Lundi i MardiS Mercredi 9 Jeudi 10 Vendredi 11

100 40

91 33

64 81

100 20

91 00 

64 55

99 90 

91 00

64 40

400 40 

91 00

64 35

400 03

91 00

64 55

Certifié conforme aux exemplaires distribues 
aux ubunnés par l'imprimeur soussigné.

Llampes, le 12 Septembre 1874.

l u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allibx, 
apposée et -contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Etampes, le 12 Septembre 1874.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes com

A Etampes, le 18“




